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Objet : Modifications au RÃ¨glement sur les
marchÃ©s de l'Ã‰tat

Avis sur la Politique sur les marchÃ©s 2011-3

Le gouverneur en conseil a approuvÃ© le RÃg̈lement sur la modification du RÃg̈lement
sur les marchÃ©s de l'Ã‰tat qui aura une incidence sur les marchÃ©s passÃ©s au
sein de votre organisme. Ces modifications sont entrÃ©es en vigueur le 22
septembre 2011. Elles sont basÃ©es sur un engagement, dans le Plan d'action sur la
responsabilitÃ© fÃ©dÃ©rale, visant Ã  inclure des dispositions sur l'intÃ©gritÃ©
dans tous les marchÃ©s de l'Ã‰tat.

Les modifications atteignent cet objectif en prÃ©sumant certaines clauses dans les
marchÃ©s de fournitures, de services ou de construction mÃªme si lesdites clauses
ne sont pas expressÃ©ment Ã©crites dans les appels d'offres ou les marchÃ©s. Ces
nouvelles clauses rÃ©putÃ©es s'appliquent aux soumissionnaires et aux
entrepreneurs, pas aux fonctionnaires fÃ©dÃ©raux, et :

interdisent le versement d'honoraires conditionnels aux lobbyistes-conseils;
dÃ©clarent que le soumissionnaire n'a pas Ã©tÃ© reconnu coupable de
certains actes criminels;
fournissent le consentement de l'entrepreneur Ã  divulguer publiquement les
principaux Ã©lÃ©ments d'information Ã  propos d'un marchÃ© d'acquisition;
demandent qu'un entrepreneur retourne tout paiement anticipÃ© et consente
Ã  l'annulation possible du marchÃ© par le gouvernement en cas de non-
conformitÃ© Ã  une condition rÃ©putÃ©e.

Par souci de clartÃ©, il s'agit d'une pratique exemplaire d'intÃ©grer Ã©galement
les conditions rÃ©putÃ©es dans les marchÃ©s Ã©crits.

En outre, le rÃg̈lement apporte un certain nombre de modifications techniques,
notamment :

l'Ã©largissement de la dÃ©finition d'Â« autoritÃ© contractante Â» pour
comprendre les personnes et ministÃr̈es autorisÃ©s en vertu de diffÃ©rentes



lois Ã  passer des marchÃ©s en leur propre nom (au lieu de le faire au nom de la
Couronne) et l'exemption des commissions d'enquÃªte, du personnel du
SÃ©nat, de la Chambre des communes, de la BibliothÃq̈ue du Parlement, du
Bureau du conseiller sÃ©natorial en Ã©thique et du Commissariat aux conflits
d'intÃ©rÃªts et Ã  l'Ã©thique;
la suppression de la dÃ©finition de Â« marchÃ© Â»;
le remplacement du terme Â« pour le compte de Sa MajestÃ© Â» par Â«
prÃ©voyant des paiements Ã  effectuer par Sa MajestÃ© Â»;
la suppression de la Commission de la capitale nationale (CCN (Commission de
la capitale nationale)) du RME (RÃg̈lement sur les marchÃ©s de l'Ã‰tat);
la remplacement de la terme dans la version franÃ§aise pour les services
juridiques par Â« la prestation de services juridiques Â»;
le remplacement du renvoi Ã  la Loi sur les immeubles fÃ©dÃ©raux par la Loi sur
les immeubles fÃ©dÃ©raux et biens rÃ©els fÃ©dÃ©raux;
l'exemption des agents du Parlement, du directeur des poursuites pÃ©nales et
du commissaire du Centre de la sÃ©curitÃ© des tÃ©lÃ©communications de
l'exigence relative Ã  l'engagement de services juridiques sous l'autoritÃ© du
ministre de la Justice du Canada pour la passation d'un marchÃ© de prestation
de services juridiques.

Les conditions rÃ©putÃ©es et les modifications techniques ne devraient pas
modifier fondamentalement les pratiques des ministÃr̈es en matiÃr̈e
d'approvisionnement. Par exemple, l'annexe M de la Politique sur les marchÃ©s
interdit dÃ©jÃ  le versement d'honoraires conditionnels Ã  des lobbyistes-conseils.
Les consÃ©quences des modifications apportÃ©es au RÃg̈lement sur les marchÃ©s
de l'Ã‰tat seront donc de convertir une exigence de cette politique en une exigence
rÃ©glementaire.

Les clauses rÃ©putÃ©es sont dÃ©finies dans le RÃg̈lement sur les marchÃ©s de
l'Ã‰tat de la faÃ§on suivante :

18. (1) Les conditions ci-aprÃs̈ sont rÃ©putÃ©es faire partie intÃ©grante de tout
marchÃ© de fournitures, de services ou de travaux publics prÃ©voyant des



paiements Ã  effectuer par Sa MajestÃ© :
a. l'adjudicataire dÃ©clare qu'il n'a ni versÃ© ni acceptÃ© de verser,

directement ou indirectement, et qu'il ne versera pas, directement ou
indirectement, des honoraires conditionnels Ã  un particulier pour la
sollicitation, la nÃ©gociation ou l'obtention du marchÃ©, si le paiement de
ces honoraires obligeait cette personne Ã  faire une dÃ©claration en
application de l'article 5 de la Loi concernant le lobbying;

b. tous les comptes et registres relatifs Ã  des versements d'honoraires ou
d'autre rÃ©munÃ©ration effectuÃ©s par l'entrepreneur pour la sollicitation,
la nÃ©gociation ou l'obtention du marchÃ© sont assujettis aux dispositions
du marchÃ© sur la comptabilisation et la vÃ©rification, le cas Ã©chÃ©ant;

c. l'adjudicataire dÃ©clare qu'il n'a pas Ã©tÃ© dÃ©clarÃ© coupable de l'une
des infractions visÃ©es aux articles 121, 124 et 418 du Code criminel, Ã 
l'exception, le cas Ã©chÃ©ant, des infractions pour lesquelles il a Ã©tÃ©
rÃ©habilitÃ©;

d. l'adjudicataire consent Ã  la communication des principaux Ã©lÃ©ments
d'information concernant le marchÃ© si la valeur de celui-ci excÃd̈e 10 000 $,
Ã  l'exception des renseignements visÃ©s Ã  l'un des alinÃ©as 20(1)a) Ã  d)
de la Loi sur l'accÃs̈ Ã  l'information;

e. l'adjudicataire qui fournit une fausse dÃ©claration en contravention des
alinÃ©as a) ou c) ou qui contrevient Ã  l'une des conditions prÃ©vues aux
alinÃ©as b) et d) contrevient au contrat et accepte qu'en plus des autres
recours qui peuvent Ãªtre exercÃ©s contre lui, de rembourser
immÃ©diatement tout acompte et consent Ã  ce que l'autoritÃ©
contractante puisse mettre fin au marchÃ©.

(2) Les conditions ci-aprÃs̈ sont rÃ©putÃ©es faire partie intÃ©grante de tout
appel d'offres se rapportant Ã  un marchÃ© visÃ© au paragraphe (1):

a. le soumissionnaire dÃ©clare qu'il n'a ni versÃ© ni acceptÃ© de verser,
directement ou indirectement, et qu'il ne versera pas, directement ou
indirectement, des honoraires conditionnels Ã  un particulier pour la
sollicitation, la nÃ©gociation ou l'obtention du marchÃ©, si le paiement de



ces honoraires obligeait cette personne Ã  faire une dÃ©claration en
application de l'article 5 de la Loi concernant le lobbying;

b. le soumissionnaire dÃ©clare qu'il n'a jamais Ã©tÃ© dÃ©clarÃ© coupable
d'une infraction visÃ©e Ã  l'alinÃ©a (1)c), Ã  l'exception, le cas Ã©chÃ©ant,
des infractions pour lesquelles il a Ã©tÃ© rÃ©habilitÃ©.

Ã€ titre d'information, la Loi sur la gestion des finances publiques comprend dÃ©jÃ 
les deux conditions rÃ©putÃ©es suivantes :

40. (1) Tout contrat prÃ©voyant des paiements Ã  effectuer par Sa MajestÃ© est
censÃ© comporter une clause qui les subordonne Ã  l'existence d'un crÃ©dit
particulier ouvert pour l'exercice au cours duquel des engagements dÃ©coulant
du contrat sont susceptibles d'arriver Ã  Ã©chÃ©ance.
(2) Tout marchÃ© conclu par une personne avec Sa MajestÃ© en vue de la
rÃ©alisation d'une recherche sur l'opinion publique est censÃ© comporter une
clause exigeant la fourniture d'un rapport Ã©crit par la personne.

Pour obtenir plus de prÃ©cisions sur ces modifications, veuillez lire le RÃ©sumÃ©
de l'Ã©tude d'impact de la rÃ©glementation, publiÃ© sur le site Web
http://www.gazetteducanada.gc.ca/.

Les ministÃr̈es sont censÃ©s se fier aux niveaux de rÃ©fÃ©rence existants pour
mettre en œuvre et apporter ces changements rÃ©glementaires.

Publications du SCT (SecrÃ©tariat du Conseil du TrÃ©sor du Canada)

Toutes les publications du SCT (SecrÃ©tariat du Conseil du TrÃ©sor du Canada) sont
offertes en ligne sur le site Web du SCT (SecrÃ©tariat du Conseil du TrÃ©sor du
Canada) Ã  l'adresse suivante : http://www.tbs-sct.gc.ca/.

Demandes de renseignements

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec Glenn Richardson
au secrÃ©tariat du Conseil du TrÃ©sor par tÃ©lÃ©phone au 613-941-7179 ou par
tÃ©lÃ©copieur au 613-957-2405.
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Directrice exÃ©cutive
Direction de la planification des investissements, de la gestion de projet et des
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